
Autoproduire ses plants maraîchers bio, francs et greffés
Public cible
Maraîcher·es et porteureuses de projet.

Objectifs
Connaître les conditions et les techniques nécessaires à l’autoproduction de plants
maraîchers bio, adaptés à ses besoins de production en légumes et intégrés dans la
planification globale des activités de la ferme.

Enjeux
Produire au sein de sa ferme une partie ou la totalité de ses plants de légumes est un
choix stratégique. En effet, cette activité demande des compétences techniques
spécifiques, des équipements adaptés, ainsi qu’une disponibilité importante.
L’obtention de plants sains et vigoureux est l’objectif à atteindre pour garantir une
production de légumes satisfaisante quantitativement, qualitativement et suivant un
calendrier de culture précis tout au long de l’année. De plus, produire ses plants
potagers, dans le cadre de l’agriculture biologique, nécessite de prendre en compte
les obligations réglementaires du cahier des charges européen de l’AB, au cours des
différentes étapes de production de ces derniers (choix variétal, intrants autorisés,
gestion sanitaire de la pépinière, planification, ...). C’est pourquoi, avant de se lancer,
il est important d’être suffisamment formé(e) sur ce qu’implique concrètement
l’autoproduction de plants de légumes, dans une vision globale de sa production
maraîchère annuelle.

Pré-requis
Aucun pré-requis nécessaire

Contenu
- Savoir choisir les semences et les variétés de légumes adaptées à la production de
plants bio et à ses objectifs propres de production.
- Connaître les équipements et les matériels nécessaires à la production de plants.
- Connaître les itinéraires techniques des plants des principales familles de légumes en
AB.
- Savoir comment greffer ses plants de légumes.
- Expérimenter différentes techniques de greffage en atelier pratique.
- Visiter la ferme de Camille De Borniol, maraîcher bio expérimenté, à Ribaute.

Modalité d'enseignement
présentiel

Infos complémentaires

Durée de la formation 1 jour(s)
Date limite d'inscription 03/02/2025

Tarifs
196 €. Formation prise en charge à
100% pour les stagiaires éligibles
VIVEA*.

Plus de renseignements
Justine Torrecilla
justine.torrecilla@bio-aude.com
Biocivam 11

Organisme de formation =
Maison Paysanne de l Aude
1, av. Salvador Allende
11300
Limoux
Tel. 0468780638
N° d'organisme de formation :
76110169011

Taux de satisfaction : Taux de
satisfaction 2024 général : de 94.7%

Repas de midi tiré du sac.

Modalités d'accès : En situation
de handicap ? N'hésitez pas à contacter
la responsable de stage pour organiser
votre venue.

Conditions générales de formation

Dates, lieux et intervenants
06 févr 2025
09:00 - 17:00 (7hrs)

Maison du Citoyen - Château - Place Joseph
Balmigère
11200 Camplong d'Aude

Catherine Mazollier (Grab Avignon)

Co-organisateur(s)

Financeur(s)

Inscription par téléphone, mail ou en ligne sur https://bit.ly/bio-aude

Nom : .................................................................. Prénom : .........................................................
Courriel : ............................................................. Téléphone : ...........................................................

*Formation prise en charge à 100% pour les agriculteur·ices, conjoint·es collaborateur·ices, porteur·euses de projet éligible et cotisant·e
solidaires sous condition.
Salarié·es et demandeur·euses d'emploi : Prévoir un délai de traitement supplémentaire.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

formation_structure_conditions.php?id=231&groupe=47
https://bit.ly/bio-aude
http://www.tcpdf.org

